
Samedi 8 janvier 2022 : SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES (CMJ) 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation du livret FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNE  

 
 

 

 

 

 

Questions aux parrains du précédent mandat 
 
- Est-ce que vous avez relayé des idées de copains non élus ? 
Oui mais nous avions aussi des idées personnelles ou la reprise de projets du précédent CMJ. 
- Vous n’êtes pas tous présents ? 
Non, nous étions lors du précédent mandat 28 élus et nous sommes 9 à continuer en tant que parrains. 
- Est-ce que vous aviez la trouille lors des premières réunions ? 
Oui bien sûr au début mais après on s’habitue et tout se passe bien. 
- Est ce qu’il y des idées qui sont devenues réalité ? 
Oui, certaines ont aussi fusionnées ou évoluées. 
- Quelles étaient vos actions ? 
Participation à un vide grenier pour vendre des jouets au profit d’un enfant handicapé. 
Une course de caisses à savon organisée le jour de la manifestation « La Grande Pagaille ». 
Renouveler avec les jeunes de la MFR les totems de plage (signalétique pour éviter de se perdre). 
Création d’un évènement à retrouver sur You Tube : Soirée Non au Harcèlement » - CMJ Saint Gilles Croix de Vie. 
- Est-ce que vous avez rencontré le Président ? 
Non, mais nous avons visité le Sénat. C’est à Paris, au Palais du Luxembourg. Les sénateurs qui y siègent examinent 
et votent les lois. Ils contrôlent l’action du Gouvernement.  
 

 Proposition d’une action 
 
Sandra Dubos transmet la proposition de l’Association Kiwanis : participer, en partenariat avec le CMJ du Fenouiller, 
à une collecte de jouets. Ceux-ci seront ensuite revendus au profit d’un jeune enfant, Robin atteint d’un handicap. 

Suite à l’adhésion des conseillers, cette action de solidarité sera construite lors des prochaines rencontres. 

Saint Gilles Croix de Vie, une commune de France, située dans le Département de la Vendée et la Région 

Pays de la Loire. Pour fonctionner, un Maire, des Adjoints, des Conseillers Municipaux qui dictent la politique 

de la Ville. Un document présentant la commune, son fonctionnement (les attributions et rôles des élus et 

des techniciens qui y travaillent) transmis aux jeunes conseillers lors de l’installation du CMJ. 


